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Budget CCAS 2021  
Débat d’orientation budgétaire (DOB) 

 
 
 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil d'Administration que, conformément à l’article 
L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la tenue d’un débat d’orientation budgétaire est 
obligatoire dans les CCAS des communes de plus de 3 500 habitants. Elle permet à l'assemblée délibérante 
de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget 
primitif, d'être informée sur l'évolution de la situation financière de la collectivité. 
 
 
LE CONTEXTE 
 
Contexte national : 
 

La crise sanitaire que nous connaissons a provoqué la récession la plus profonde depuis la seconde guerre 
mondiale, impactant l’activité économique tant du côté de la demande que de celui de l’offre. 

Pour l’année 2020, le PIB mondial se réduit de 4,2% (5,8% pour les pays développés, 9,1% pour la France, 
7,5% pour la zone euro). 

Les secteurs économiques sont touchés de façon inégale : 

Dans l’industrie, les secteurs pharmaceutiques, la chimie, l’agroalimentaire, ont retrouvé des activités 
proches de l’avant crise ; les secteurs des transports, de l’automobile, la métallurgie sont en-deçà. Dans les 
services marchands, la restauration, l’hébergement ont une activité très faible, tandis que les secteurs de 
l’information et de la communication croissent. Le secteur agricole a bien résisté. 

Les secteurs à faible productivité ou à fortes interactions sociales ont été les plus touchés. Plus de 50% des 
entreprises des secteurs de l’hébergement-restauration et l’industrie du matériel de transport considèrent 
que leurs effectifs sont trop importants au regard de leur activité. Les PME sont particulièrement touchées 
par la crise, comme les PME du secteur culturel et évènementiel. 

Paradoxalement, les soutiens aux entreprises ont permis la diminution des faillites de 36% pour l’ensemble 
des entreprises et de 29% pour les PME par rapport à 2019. Les aides publiques (chômage partiel, fonds de 
solidarité, Prêt garanti par l’État…) ont fortement absorbé l’impact de la crise sanitaire sur les entreprises. 

Selon les prévisions actualisées du FMI du 14 avril 2020, en raison de l'apparition de la COVID-19, la 
croissance du PIB devrait tomber à -7,2 % en 2020 et remonter à 4,5 % en 2021, sous réserve de la reprise 
économique mondiale post-pandémique. 

La France est confrontée à des défis structurels : taux de chômage structurel élevé, faible compétitivité et 
endettement élevé des administrations publiques et privées. Les taux de chômage élevés, en particulier 
chez les jeunes, demeurent une préoccupation croissante pour les décideurs. Malgré sa baisse progressive, 
le taux de chômage reste élevé, estimé par le FMI à 8,5 % en 2019. Toutefois, le FMI s'attend à ce que cette 
tendance soit fortement affectée par l'impact économique négatif de la pandémie COVID-19, le taux étant 
actuellement estimé à 10,4 % pour l'année 2020 et devrait rester stable en 2021. La mobilité sociale reste 
faible et les taux d’emploi de nombreux groupes défavorisés sont médiocres. La réforme du travail adoptée 
en 2017 vise à assouplir davantage le marché du travail. 

Pour la 13ème année consécutive, IPSOS et le Secours Populaire dévoilent les résultats de leur Baromètre 
pauvreté. Les situations rencontrées par les plus fragiles s’aggravent encore : 78% de ceux gagnant 
moins de 1 200 € par mois ont du mal à partir en vacances, un chiffre en très forte progression (+11 points par 
rapport à 2018). La précarité énergétique progresse aussi chez les plus fragiles puisque 63% d’entre eux 
rencontrent de réels problèmes pour payer leurs factures d’énergie (+6 points depuis 2018). 

Ils ont aussi de plus en plus de mal à payer les dépenses de leur logement et, là encore, le nombre de 
personnes rencontrant des problèmes ne cesse de progresser (55%, +10 points).1 

                                                 
1 Selon les résultats 2019 de l'Observatoire de la pauvreté - Ipsos/SPF 
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Contexte départemental : 
 

En 2019, la solidité de la situation économique de la Bretagne se confirme, dans un contexte national en 
léger ralentissement. Avec près de 19 000 emplois créés dans la région en 2019, la progression des effectifs 
salariés (+ 1,5 %) est de nouveau plus forte que dans l’ensemble du pays (+ 1,1 %). Le taux de chômage 
diminue et les demandeurs d’emploi sont moins nombreux. Les créations d’entreprises atteignent un 
nouveau record et les chefs d’entreprise font état d’une situation globalement favorable. Le bilan par 
domaine d’activité est plus contrasté. L’essor de la fréquentation touristique et du transport aérien se 
poursuit tandis que la construction de logements s’oriente à la baisse. Dans l’agriculture, le bilan est de 
nouveau en demi-teinte.2 

Selon la Banque de France, dans le Morbihan, la situation de l’emploi est au beau fixe, confirme la DIRRECTE 
(Direction de la Concurrence, de la Consommation et de l’Emploi) avec une tendance à la baisse du chômage 
qui se confirme depuis 2018. Deux points retiennent l’attention : un net décrochage du chômage des jeunes 
mais aussi et un retour à l’emploi des plus de 50 ans plus important dans le Morbihan que dans l’Ille et Vilaine 
qui compte pourtant une population plus importante.3 

Cependant, début 2020, la crise sanitaire affecte considérablement l’activité économique du pays, qui recule 
d’environ un tiers pendant le confinement par rapport à une situation normale. En avril 2020, on observe une 
hausse inédite du nombre de demandeurs d’emploi et une forte chute des créations d’entreprises. 

Les collectivités territoriales et les élus ont été en première ligne pour lutter contre la pandémie et ses 
conséquences. Dès le début du confinement et tout au long de la phase de déconfinement, ils ont, en 
complément de l’action de l’État, multiplié les initiatives et mobilisé de nombreuses ressources pour 
protéger leurs concitoyens, développer de nouvelles solidarités, maintenir les services publics et soutenir les 
tissus économiques et associatifs locaux. 

La crise a produit un choc violent sur les finances des collectivités locales. Celui-ci va s’étaler dans le temps, 
dépendre du type de collectivité, être nuancé en fonction des choix d’intervention des élus ou encore varier 
d’un territoire à l’autre. 

Les 1915 centres des Restos du Cœur assurent la distribution de denrées de première nécessité sur toute la 
France. Les personnes aidées s’y rendent une ou plusieurs fois par semaine. Ce sont aussi des lieux d’accueil, 
de rencontres et d’échanges où l’on peut boire un café, passer un moment au chaud, établir des contacts et, 
ainsi, aller plus loin dans l’insertion. 

Dans le Morbihan4, 12 102 personnes ont été accueillies et 1 372 900 repas distribués en 2020. 

                                                 
2 INSEE 
3 https://economie.lesinfosdupaysgallo.com/2019/02/28/morbihan-situation-economique-lanalyse-de-la-banque-de-france/ 
4 https://www.restosducoeur.org/associations-departementales/les-restos-du-coeur-du-morbihan/ 
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Contexte communal : 
 

 La démographie 
 
La commune de Grand-Champ compte 5 595 habitants au 1er janvier 20215. Elle connait une croissance 
régulière. La population est jeune puisque les 15-44 ans représentent 33,7% de la population, les 60 ans et 
plus représentent 24,4% de la population. Cependant, on peut noter une forte augmentation de la tranche 
d’âge des 60-74 ans de 36 % entre 2012 et 2017 ainsi qu’une baisse des 30-44 ans de -4,1 % sur cette 
même période. Globalement, la population de Grand-Champ s’accroît. 
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Concernant, les catégories socio professionnelles on observe également des évolutions avec une tendance 
au renouvellement de la population avec notamment une progression des populations de cadres et de 
professions intermédiaires mais aussi une baisse marquée des agriculteurs. 

 

La commune de Grand-Champ compte 2136 ménages. 42,9% des ménages sont des familles avec enfants 
dont 35 % sont en couple et 7,9 % sont des familles monoparentales. 

Le nombre de ménages de familles avec enfants reste stable entre 2012 (43,5%) et 2017. Entre 2012 et 
2017, le nombre de familles monoparentales a légèrement diminué.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 L’économie 
 
Le territoire de GMVA présente des caractéristiques géographiques et sociologiques contrastées avec une 
zone littorale très touristique à la population résidente plutôt aisée et âgée. Cette zone urbaine concentre de 
l’activité économique mais envoie ses actifs de plus en plus loin de la ville centre, au regard des cours de 
l’immobilier, ce qui bénéficie à la commune de Grand-Champ qui voit ainsi sa population augmenter. 

L’agriculture occupe une place centrale dans l’économie de la commune avec encore 68 exploitations ainsi 
que toute une économie de services autour de l’activité agricole (machinerie, matériel, services, ...).  

L’industrie est également présente avec notamment une carrière industrielle, une usine de composants pour 
l’industrie aéronautique et depuis peu une usine de production de portails. Le tissu artisanal est également 
foisonnant avec de multiples activités autour du bâtiment, de l’automobile, des espaces verts. Avec 9,8 
commerces pour 1000 habitants, la commune est également un centre commercial actif. 

Grand-Champ a, depuis de très nombreuses années, facilité l’implantation sur son territoire de structures 
d’accueil pour enfants, jeunes et adultes handicapés. La commune est, de plus, facilitatrice dans l’accueil 
d’établissement de type social et solidaire pour s’ouvrir au plus grand nombre. En plus de générer de l’emploi 
direct (environ 300 emplois sur la commune), ces établissements et leurs résidents génèrent une économie 
directe sur la commune. 
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 Le logement 
 
En 2019, la commune de Grand-Champ compte un parc locatif social de 137 logements, soit 6,4 % du parc 
résidentiel répartis en grande majorité en logements individuels. 

Si leur superficie est comparable à la taille moyenne des logements sociaux morbihannais, il en demeure que 
le parc locatif est vieillissant, ce qui explique les mauvaises performances énergétiques des logements. 

De plus, le vieillissement de la population, notamment la tranche des 60-74 ans, oblige à anticiper les 
besoins. La création du Village Intergénérationnel de Lanvaux, parc locatif de logements sociaux adaptés au 
vieillissement et aux personnes à mobilité réduite, en est une première réponse mais, par la configuration 
des logements, n’est pas dédié aux familles. 
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RÉTROSPECTIVE 2020 
 
En 2020, le CCAS opère un tournant en prenant pleinement possession de son nouvel équipement. Elle 
occupe aujourd’hui un bel espace lui permettant de s’ancrer dans son territoire comme « pôle social 
intercommunal ».  

La Maison des Solidarités (MDS) permet aujourd’hui au CCAS de diversifier son activité et donc ses 
ressources. 

En effet, en plus des activités traditionnelles (portage de repas, aide alimentaire, actions sociales légales et 
facultatives…), se sont ajoutées les prestations de location de bureaux aux partenaires associatifs, la gestion 
des salles mutualisées, les hébergements et l’animation du village. 

Le CCAS s’est également vu attribuer l’activité lié aux logements sociaux par convention avec le bailleur 
social. 

Pour assurer ces missions, l’effectif du CCAS compte désormais 4 agents : 
▪ 1 directrice à 1 ETP 
▪ 1 agent portage de repas à 0,66 ETP 
▪ 2 agents administratifs à 1,8 ETP 

 
 
LES PROJETS 2021 
 
Le CCAS assure la mise en œuvre de la politique volontariste de la commune en matière d’action sociale en 
faveur du public grégamiste. Il apporte un accompagnement et un soutien aux plus fragiles, par la gestion de 
ses services (portage de repas, aide alimentaire, vestiaire social, SSIAD) mais également par le 
développement de projets partenariaux innovants et le soutien financier à des personnes en situation 
précaire. 

L’élaboration du budget du CCAS aura pour objectif : 

▪ Le maintien des actions déjà mises en place, 

▪ Le développement des partenariats avec les acteurs associatifs et institutionnels du territoire, 

▪ Le déploiement de l’animation de la Maison des Solidarités au sein du Village Intergénérationnel de 
Lanvaux, 

▪ Le soutien à l’association AGORA dans le développement des hébergements du Village (séniors, 
jeunes et tourisme). Pour ce faire, l’association AGORA a recruté un agent. 

Le transfert des services du CCAS au sein de la Maison des Solidarités, depuis plus d’un an, a un impact 
conséquent sur le budget, notamment sur les frais de fonctionnement (fluides, maintenance, entretien et 
ressources humaines). 

 
 Aide et accompagnement des publics 

 
Le CCAS conforte ses missions d’aide et d’accompagnement des plus démunis par un maintien des 
enveloppes dédiées aux aides facultatives. Une réflexion sur le développement de ces aides et une 
adaptation aux publics fragiles est à prévoir sur l’année 2021, elle se fera en lien avec l’Analyse des Besoins 
Sociaux qui débutera sur l’année 2021. 

Le service d’aide alimentaire a déménagé au sein de la Maison des Solidarités permettant de prévoir la mise 
en place d’ateliers de prévention et d’accompagnement à destination des familles bénéficiaires de cette 
aide. Les coûts de fonctionnement de cette structure sont mutualisés avec les communes de l’ex-loch. Les 
modalités de participation ont été définit dans une convention de partenariat.  
 

 Prévention de l’isolement social 
 
Le CCAS pilote et coordonne depuis longtemps des actions ayant pour objectif la prévention de l’isolement 
social, en s’adressant majoritairement aux personnes âgées : repas et goûter des aînés. Le CCAS a d’ailleurs 
signé la charte MONALISA en 2017. Le CCAS souhaite poursuivre son action par la création d’une équipe 
citoyenne organisant des visites auprès de personnes âgées ou handicapées isolées. 

Cette équipe est en cours de création, une formation des bénévoles est à prévoir ainsi que les modalités de 
leurs interventions. 
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 Maintien à domicile 
 
Concernant le service de portage de repas à domicile, le marché de fourniture de repas sera à renouveler fin 
2021. Le Comité de pilotage « portage de repas » se réunira en cours d’année pour analyser le 
fonctionnement du service et ainsi déterminer le cahier des charges du marché. 

Pour 2021, il est prévu un renouvellement des mallettes défectueuses. 
 

 Partenariat 
 
Le CCAS prévoit de proposer, aux personnes éloignées de la pratique sportive, des séances de sport adapté 
en collaboration avec Profession Sport 56. 
 

 Projets transversaux 
 
Des projets sont à l’étude sur la commune sur lesquels le CCAS sera amené à participer : 

▪ La création d’une recyclerie 
▪ L’espace de vie sociale 
▪ Le développement d’un pôle d’économie sociale et solidaire… 

 
 
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021 
 
Le budget de fonctionnement 2021 
 
Dépenses de fonctionnement 
 
Chapitre 011 – Frais généraux : augmentation des dépenses en lien avec la Maison des Solidarités. 

Chapitre 012 - Frais de personnels : la directrice est comptabilisée désormais à plein temps sur le CCAS 
(depuis le 1er septembre.) 

Chapitre 65 – subventions : pas d’évolution 

Chapitre 66 – Frais financiers : le financement de la MDS a été réalisée par deux types d’emprunts : deux 
emprunts contractés auprès de la Banque des Territoires, pour un montant total de 900 k€ et un 
financement court terme de 977 k€, destinée à porter le versement des subventions, des FCTVA 2019, 
2020 et 2021, ainsi que la cession de l’ancien bâtiment situé impasse de la Madeleine.  
 
La contribution au redressement des finances publiques implique une bonne maîtrise des dépenses de 
fonctionnement aussi bien pour la commune que pour le CCAS.  

Au même titre que la commune, les charges de fonctionnement du CCAS devront continuer à faire l’objet 
d’un examen attentif de la part des services. 
 
Recettes de fonctionnement 
 
Chapitre 70 - produit des services : le montant des ventes de repas à domicile augmente chaque année. Il est 
de 72 k€ en 2020 et devrait attendre 75 k€ en 2021 

Chapitre 75 - location des bureaux : en 2020, les recettes de location des locaux (ADMS, AMPER, …) ont 
permis de diversifier les ressources du CCAS. Le montant annuel est de 10,6 k€.  

Chapitre 74 – dotations et subvention – la subvention de la commune, 100 k€ en 2020, sera calculé pour 
assurer l’équilibre de la section de fonctionnement. L’objectif est d’augmenter progressivement les recettes 
du CCAS afin de réduire le montant de cette subvention. 
 
La commune de Grand-Champ comme les autres collectivités territoriales, doit composer avec le contexte 
budgétaire national contraint : gel des dotations de l’état, fonds de péréquation entre les collectivités, 
augmentation structurelle des dépenses. 

Malgré ces contraintes, la commune va conforter son soutien au CCAS en adaptant sa subvention aux 
projets de développement du CCAS (village des solidarités, achats pour le service de portage de repas à 
domicile…). 
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Le budget d’investissement 2021 
 
Les dépenses d’investissement 2021 
 
Pour 2021, les dépenses d’investissement envisagées sont : 

▪ La cession par la commune des travaux financés par la commune pour le compte du CCAS : travaux 
de construction de la coursive : 300 K€ environ 

▪ L’aménagement du sous-sol (buanderie, salle d’animation, locaux en lien avec le FJT) 

▪ L’équipement de la cuisine de la salle polyvalente 

▪ L’achat d’un logiciel métier CCAS 
 
Les recettes d’investissement 2021 
 
Les recettes d’investissement prévues sont : 

▪ Le versement du solde de l’emprunt court terme : 277 k€ 

▪ La vente des locaux actuels du CCAS et du SSIAD : 250 k€ 

▪ Le versement d’une subvention d’investissement de la commune pour le financement des annuités 
en capital des nouveaux emprunts : 16 500 € en 2021 

▪ Une subvention des fonds Leader/Région : 250 000 € 

 
 
CONCLUSION 
 
Dans un contexte sanitaire tendu, et après une transition de 6 mois, l’année 2021 sera tournée vers 
l’optimisation de l’exploitation de la Maison des Solidarités, et si la situation le permet l’animation du Village 
Intergénérationnel de Lanvaux 
 
L’offre de services à destination des personnes âgées et/ou en difficultés va s’étoffer et se diversifier. 
 
Le partenariat avec AGORA va permettre d’exploiter au maximum les capacités de logements pour les 
groupes et les jeunes travailleurs. 
 
 
 
 
 




